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E,es opposition» systématiques. 
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 mesure

 que la République s'affermit et se consolide , 

i.-'partis deviennent plus audacieux et plus injustes. Hier 

\- accusaient la faiblesse du pouvoir , nous allons les voir 

' rotestèr contre l'énergie de la dictature. Les oppositions 

- stématiques ont causé tous les maux de ces dernières an-

nées. Elles ne sont jamais l'expression de la volonté publi-
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ganc du vœu populaire ; mais, resserrées dans les 

limitesde l'ambition d'une coterie, elles créent à côté du 

iiouvcniement régulier une espèce de gouvernement bâtard, 

dont toute l'activité se borne à entraver chez ies autres ce 

qu'à leur place il ne ferait pas {mieux. Les oppositions sys-

tématiques ue sont ordinairement que le veto des ambitions 

déçues. _ ; 
Nous avons vu ce qu'a produit pendant dix-huit ans l'op-

position étroite, rangée autour du drapeau Thiers ou Bar-

rot et l'opposition haineuse et sans merci de certains orga-

nes de l'extrême gauche. L'une , plus imbue peut-être que 

la fraction éclairée du centre , de ces fausses doctrines qui 

ne font que diviser le travail du despotisme en le dépouil-

lant de toute responsabilité , n'a jamais eu d'autre but que 

d'arriver au pouvoir, sans jamais lui apporter la force d'une 

idée grande et nouvelle. Elle a appuyé toutes les trahisons 

du régime meilleur qu'elle harcelait de ses exigences. De 

sorte qu'après s'être épuisée en combats elle a fini par par-

tager la défaite de ses ennemis. Aujourd'hui que peut-elle 

donner à la République sinon le spectacle d'une coterie rom-

pue aux manœuvres de la stratégie parlementaire , très-

habile à égarer la naïveté de certains représentants , et ca-

pable, en suscitant au Gouvernement de continuels embar-

ras, dc|le précipiter dans des voies extrêmes où il succom-
berait? . 

Si les hommes arrivés au pouvoir par la force des événe-

ments savent comprendre leur mission, s'ils ne se laissent 

pas détourner de leur chemin par des frayeurs exagérées, 

ou par une ambition prête à capituler avec l'ascendant en-

core vivant des stériles agitateurs de la vieille chambre, 

celte coterie finira par expirer dans le vide absolu d'idées 

qui ''«caractérisée jusqu'ici.^!. Thiers est un homme qu'il 
tout peu combattre, peu écouter. Il succombera sous le 

Pouls de sa propre histoire. Il n'a pas la force et la cons-

ente nécessaires pour dominer les éléments nouveaux de 

a politique. Toute la politique de l'Europe a fait volte-fa-

tt 1 ?,
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 jamais compris la république comme le 

lat. d'une itlée qui fait le fond même de la vie sociale; 
I ui, cest un accident dont on peut profiter pour un 
<*gW> espace de temps. 
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Jusques à quand les partis ne seront-ils que des bataillons 

destinés à déloger les maîtres du jour de la position où ils se 

seront retranchés ? Tant qu'on ne poursuivra pas la réalisa-

tion sincère et désintéressée d'une doctrine, nous verrons 

apparaître le fantôme vengeur de l'émeute. Les avocats du 

passé auront toujours sur les vainqueurs du moment l'avan-

tage de parler au nom de quelque chose qui a pu se mainte-

nir pendant plusieurs siècles. Le jour où nous saurons sau-

ver nos principes du voisinage corrupteur d'avidités insatia-

bles, soutenir le pouvoir quand il comprendra les besoins 

sociaux, le combattre quand il cherchera son salut dans l'im-

mobilité et le rien-faire, notre œuvre sera sauvée : et les 

royautés, que les combats de la rue éveillent toujours dans 

leur poussière, cesseront, au nom de leur gloire passée, de 

venir chanter à la République son cantique de mort. 

À bien prendre le mot démocratie, non pas dans sa stricte 

étymologio , mais dans son acception philosophique , il si-

gnifie moins une forme spéciale de gouvernement qu'un état 

de société. Tout n'est donc pas. fini, lorsqu'à la place d'une 

royauté on a proclamé la république; car la démocratie pour-

rait, à la rigueur, vivre sous une fiction royale , de même 

qu'une république pourrait être précisément l'opposé de la 

démocratie. Ce n'est pas au mot , c'est au fond des choses 

qu'il faut s'attacher. 

Ce qui constitue la démocratie , c'est la reconnaissance 

d'un droit égal à tous les citoyens , non pas seulement dans 

l'exercice de la souveraineté collective , mais dans tous les 

rapports de la vie ; c'est que le plus pauvre, le plus déshéri-

té des avantages apparents, soit respecté à l'égal du riche et 

et de l'heureux ; c'est qu'il n'y ait plus de ces distinctions de 

classes qui entretiennent l'humiliation d'un côté, la morgue 

de l'autre; c'est que tout homme venant en ce monde re-

çoive, en même temps que la lumière du soleil éclaire ses 

yeux , cette autre lumière de l'intelligence qui , dévelop-

pant ses facultés naturelles , lui permette de s'élever et de 

se perfectionner; qu'il trouve, par l'association et le capi-

tal mis à sa portée , les moyens de parvenir à une certai-

ne aisance, de manière à n'être pas forcément condam-

né, pour sa vie entière, à un travail sans résultats ; c'est que 

les bienfaits de la société aillent toujours en se répandant et 

se disséminant sur un plus grand nombre de têtes ; c'est 

enfin que tous les hommes issus du même père, appelés aux 

mêmes destinées , soient réellement frères dans l'égalité 

de la famille commune et jouissent des biens que la bonté 

créatrice a répandus sur la terre pour y adoucir notre pas-

sage. 

Voilà, en abrégé, la démocratie véritable, celle qui réside 

dans les mœurs et dans les faits, plutôt que dans le texte 

d'une constitution. Elle est, à nos yeux , la forme défini-

tive et normale de la société ; mais, évidemment, arriver à 

une pareille situation n'est point l'affaire d'un moment : 

c'est l'œuvre d'un progrès quelquefois lent , parfois 

saccadé , toujours actif. Nous y marchons depuis I 

longtemps , car la démocratie ne date pas de février 

1848, elle n'est pas un effet de cette révolution , elle en 

a été la cause et le sera de bien d'autres encore, tant qu'on 

s'obstinera à entraver son développement. 11 y a une loi de 

l'humanité, que l'histoire nous montre partout la même: 

c'est qu'un principe, une fois posé, se développe en dépit de 

toute résistance et malgré tous les obstacles. Il agit d'abord 

en lui-même dans an travail sourd et inaperçu; il séduit les 

cœurs dévoués, s'enracine dans quelques fortes têtes, puis 

s'élève, s'avance, fait des conquêtes incessantes, enrôle sous 

sa bannière toute une classe d'hommes, toute une masse de 

passions et d'intérêts. Le chêne peut être étouffe: une idée 

i implantée dans le monde ne saurait en être arrachée qu'elle 

j n'ait achevé son œuvre. 

La démocratie a passé, pour la première fois en France, 

des théories à la pratique, le jour où la Conslitutante a pro-

noncé l'égale répartition des impôts, l'admissibilité de tous 

les citoyens aux emplois publics, le même droit à tous les 

enfants dans la famille cl le partage des successions sans 

différence entre eux. De telles conquêtes sont plus durables 

que le triomphe de la forme politique ; celle-ci a changé 

plusieurs fois depuis cinquante ans et peut changer encore, 

les autres sont demeurées intactes, et tant que le Code civil 

sera notre loi fondamentale, les principes démocratiques, 

sur lesquels il repose, se développeront de plus en plus. 

11 appartient à la Révolution de Février de leurdonnerune 
impulsion nouvelle. Nous ne lui demandons pas de tout en-

treprendre à la fois, car elle nous jetterait dans un cataclys-

me semblable à celui qu'entraîna le mouvement de 89. C'é-

tait nécessité alors de briser sans pitié, parce qu'il fallait re-

prendre l'édifice par la base. Plus heureux aujourd'hui nous 

n'avons qu'à en achever le couronnement, et nous serions 

sans excuse pour les malheurs que causerait notre précipita-

tion. Nous blâmons donc également ies démocrates enthou-

siastes qui voudraient brusquer les réformes, et les hommes 

aveugles qui n'en veulent à aucun prix. Les premiers, en 

faisant appel, pour arriver à leur but, aux mauvaises pas-

sions, à la force brutale, à l'antagonisme des intérêts, ont 

compromis pour longtemps le succès de leur cause; les se-

conds, s'ils se procurent par la résistance un repos momen-

tané, se préparent,dans un avenir prochain, de plus graves 

embarras. Le problème est posé; il faut qu'il se résolve. Oh 

peut s'étourdir encore, ajourner, gagner du temps; mais tôt 
ou tard il se représentera plus menaçant et remettra de nou-

veau en question cet ordre de choses que l'on pensait 
avoir raffermi. 

Croit-on sérieusement qur la présence d'un prince ou le 

nom de tel homme au pouvoir suffise pour guérir nos maux, 

fermer l'ère de la révolution, et nous assurer une tranquillité 

qui ne soit plus à la merci de la première, émeute? L'ordre 

extérieur pourrait se rétablir à grand renfort de baïonnettes 

et de lois préventives ; l'eau serait paisible à la surface ; mais 

un jour, quand l'on se féliciterait de la prospérité revenue , 

du calme reconquis, des affaires ressuscitées , un incident, 

une difficulté accessoire en apparence,viendraienl secouerle 

sommeil du bien-être. Nous l'avons dit déjà, et nous le répé-

tons sans cesse, parce que c'est notre conviction ancienne 

et profonde, on ne sauvera pas la France en reculant devant 

les questions actuelles , mais en les abordant franchement;,, 

sans faiblesse comme sans emportement. Sa force, sa pros-

périté, sa grandeur se trouveront dans le développement 

progressif, sage en même temps que ferme , des principes 

démocratiques, car c'est la loi de l'avenir. B. 

ÏBAKIS, 1" Juillet S 848. 
Correspondance particulière rf« u LIBBRT*. 

Nous sommes heureux d'avoir à réduire à un chiffre assez 

restreint le nombre des actes de sauvage barbarie qui ont si-

gnalé la dernière insurrection. Les différentes versions ré-

pandues sur certains de ces actes ont dû nééessairement, en 

certains cas, présenter comme multiple des faits qui, par 

bonheur, n'ont été qu'isolés; mais il n'-en reste pas moins 

avéré, par suite de l'instruction judiciaire, que des vengean-

ces atroces ont été exercées par les insurgés contre certains 

hommes, uniquement parce que ceux-ci ne leur ont point 

prêté le concours qu'ils en attendaient ou ont trompé les es-

pérances qu'ils avaient fondées sur leur défection. 

C'est ainsi que les braves soldats de la garde mobile ont 

été plus particulièrement l'objet des odieuses vengeances de 

quelques-uns des insurgés. Les conspirateurs quand même, 

qui n'avaient proclamé la République en février que pour 

avoir à renverser un gouvernement nouveau du jour où il 

paraîtrait vouloir se constituer, regardaient la garde mobile 

comme une armée à eux; aussi bien que les ateliers natio-

naux, l'ancienne garde républicaine, et les Montagnards lyon-

nais et autres, organisés comme une force à opposer à Fur 

mée et à la garde nationale. Dans leur pensée, les services 

rendus par la garde mobile à la cause de l'ordre ont été une 

trahison véritable, et c'est pour tirer vengeance de cette 

trahison qu'ils ont décapité ou mutilé un certain nombre des 

gardes mobiles tombés dans leurs mains. C'est pour cela que 

depuis leur déroule ils ont exercé contre ces jeunes soldats 

des assassinats isolés, encore trop nombreux, quoiqu'il faille 

un peu rabattre sur ce point des récits des journaux. 

Il est bien, d'un autre côté de ne pas prendre au pied de 

la lettre tout ce quia été dit des fusillades de prisonniers 

par les gardes nationaux, les mobiles ou l'armée. Il y a eu 

clans la chaleur du combat, et comme représailes des cruau-

tés de quelques insurgés, des exécutions immédiates de pri-

sonniers. Mais le noiiibre de ces exemples regrettables don 

aussi être considérablement réduit, et il est bien constant 

qu'aucune exécution n'a eu lieu légalement ou judiciaire-

ment, ni par ordre supérieur. 

— Paris reprend difficilement son aspect ordinaire. Une 

partie des troupes qui étaient campées sur les boulevards en 

ont été retirées. Mais la place du Carrousel est toujours rem-

plie de troupes, et elles doivent y rester jusqu'à la fin d
<; 

l'état de siège. 

La ville est toujours triste à partir de 10 heures du soir • 

on rencontre fort peu de monde dans les rues. On voit Ions 

les jours des convois funèbres qui vont portera leur demie 



re demeuré ïos restes mortels des citoyens morts pour la pa-

irie. Aussi nulle parts on nenlcnd des chants, ni de refrains 

joyeux, les orgues de Paris n'ont pas encore osé reparaître 

dans les rues. Les théâtres continuent à être fermés. Enfin 

quoique la sécurité soit entièrement revenue dans la capitale' 

personne ne se sent encore le courage de se livrer à aucune 

distraction en face des trace» de désolation qui existent en-
core dans presque tous les quartiers. 

— Neuf camps existaient encore dans Paris aujourd'hui. 

— Le dernier convoi des prisonniers qui étaient dans les 

caves de l'Hôtel-de-Ville est parti hier au soir pour les forts 

détachés. Pareil convoi est également parti hier au soir de 

la Conciergerie. Les prisonniers sont logés dans les case-
mates. 

— Les jardins du Luxembourg et des Tuileries sont tou-
jours fermés au public. 

—'Des prières ont lieu dans toutes les églises tous les ma-

tins pour toutes les victimes des horribles journées de 
jt

H
n. 

— On repèche à tout moment des cadavres dans la Sei-

ne. 
— Nou3 venons de rencontrer un détachement de la gar-

de nationalcde Réfort et de Nismes. 
— Le Galignanis annonce que le pape a éprouvé une at-

taque sérieuse d'épilepsie. 
— Un forçai du nom Follet a été arrêté ce matin comme 

ayant pris part à la lutte dont le sixième arrondissement a 

été le théâtre. 
— Plusieurs canlinières, notamment de la 12* légion, ont 

été mises en état d'arrestation. 
— Un détachement a fait, lundi 20, plusieurs prisonniers 

sur les buttes Chaumontj un des prisonniers, nommé Cassa-

vant, s'est dit rédacteur de la Commune de Paris. 
— M. Thorc a été mis en état d'arrestation. 

— M. Emile de Girardin a déjà subi plusieurs interroga-

toire. 11 est toujours au B jcret. 
— Le marchand de vin faisant le coin de la rue de la 

Vannerie et de la rue Pîanche-Mibray a été arrêté. On a 

trouvé dans sa cave un couvert mis sur une table, et à deux 

pas de là un fourneau servant à fondre des balles. 

— C'est par erreur qu'on a annoncé l'arrestation de M. 

Adolphe Laugier. M. Laugier était au nombre des décorés 

de juillet qui se sont mis à la disposition de l'Assemblée 

nationale. 
 Les insurgés qui s'étaient retranches au Jardin-des» 

Plantes ont, dit-on, dévoré, pendant ies trois jours de lutte, 

les oiseaux rares des volières, et détruit toute la faisande-

rie ; ils n'ont rien èpargé, pas même les petits oiseaux exo-

tiques. 
Les daims, les cerfs, les bizons et toute la race lanigère, 

ont été'abattus pour faire la soupe ; les animaux féroces et 

ies singes n'ont été respectés qu'après un conseil tenu par 

les insurgés, qui se sont amasés à tirer sur l'éléphant; cet 

animal, grâce à sa forte enirasse, n'a pu être blessé. 

— Hier dans l'après-midi, n eu lieu, à l'Hôtel-de-Ville, 

l'embaumement du corps du général Négrier et du comman-

dant du 59° de ligne. Après eeltte opération, ies deux corps 

ont été transportés en chapelle ardente dans St-Gervais. Ce 

malin le corps du général n été remis à la garde nationale 

de Lille pour rendre au général, dans sa ville natale, ies 

honneurs qui lui sont dus. Le cœur du général est resté à 

i'Hôtel-dc-Yi'le ; ce matin il ti été embaumé et placé dans 

une urne funéraire pour être provisoirement déposé aux In-

valides. Des détachements de toutes armes ont accompagné 
le corps jusqu'à l'embarcadère du chemin de fer du Nord. 

Nous avons remarqué un fort détachement de la 4* légion 

île la garde nationale et de la garde mobile, ainsi que de la 

troupe de ligne, des escadrons de dragons, de la garde na-

tionale à cheval de Paris, et une demi-batterie d'artillerie. 
Tous ces corps avaient été sous les ordres dn général pen-

dant Faction an moment où il a été tué. Des détachements 
des gardes nationales de province suivaient aussi ; parmi 

elles nous avons distingué celles de Roanne, de Joigay, de 

Bourbonnc-les-Rains. 

Le corps placé sur un magnifique corbillard avee des fais-

ceaux de drapeaux aux couleurs nationales, était surlevé au-

dessus de l'assise du char funèbre. Sur le char même et aux 

quatre coins, étaient assis : le fils du général, un de ses ai-

des-dc-camps, un sous-offieier de la mobile, un sous-officier | 

de l'armée. L'attitude île tous impressionnait visiblement j 
tous ceux qui ont vu défiler le cortège. Derrière le char, ! 

20 représentants suivaient à pied. Nous avons reconnu MM. ; 

Dupont (de l'Eure ) et Ledru-Rollin. Six voitures apparie- ! 

nant au service de la présidence et de la questure venaient j 
entuite. Le cortège en sortant de l'Hôtel-de-Ville, a pris les ! 

quais jusqu'à la rue Saint-Denis cl s'en dirigé par la rue et ! 

le faubourg du même nom jusqu'à sa destination. Après le j 
dépôt du convoi, toutes les troupes sont rentrées dans leurs 

divérs quartiers, en proie aux pénibles émotions. 

— On lit dans le Siècle du 1er juillet : 

On annonce pour demain une grande revue de l'armée et ] 

de la <*ardc mobile par M. le président du conseil et par 

M. le ministre de la guerre. La garde mobile serait échelon- j 
née sur les deux rives de la Seine, à l'endroit même où eha- I 
que bataillon aurait combattu , et placé sous les ordres des i 

chefs qui le commandaient, afin que chaque chef de batail-

lon soit à même de répondre aux questions qui lui seraient 

adressées par le général Cavaignac sur le lieu même du com-

bat. 
-- On lit dans VAmi de la Religion du 1er juillet: 

Un service solennel pour le repos de l'âme des malheu-

reuses victimes de la dernière insurrection sera célébré mer-

credi prochain au milieu de la place de la Concorde, en pré-

sence de tout le clergé de Paris, des membres de l'Assem-

blée nationale et des autorités civiles et militaires. Le cor-

tège se rendra ensuite proeessionucllemeut en suivant 

les boulevards, à la place de la Bastille, où les restes mor-

tels de ces héros seront placés sous la colonne. 

— On assure que M. Drouh'm de Luys qui avait refusé 

d'entrer avec M. Bastide, comme sous-secrétaire d'Etal des 

affaires étrangères, a déclaré qu'il accepterait ces fonctions 

avec M. le général Bedeau. 
-7 On dit que le capitaine de la 5* légion de la garde na-

tionale , Lescuyer , qui combattait avee les insurgés et qui 

commandait dans le faubourg du Temple, est parvenu à se 

sauver et à gagner la Belgique. Une demande d'extradition 

doit être faite et adressée au gouvernement belge. 

— On a appris, par les révélations de, plusieurs insurgés, 

que l'insurrection doit s'étendre à la France entière* L'or-

dre a élé envoyé par le télégraphe d'opérer l'arrestation d'un 

certain nombre d'émissaires envoyés de Paris en province 

et dont on possède la trace. 
Le nouveau ministère s'est ému de l'échec de partage de 

voie qu'il s'était fait entre MM. Dufaure et Lacrosse d'une 

part, et M. Marie d'autre part. Des explications ?ont été 

échangées à cet effet entreM.Sénard.et une dcputationdela 

réunion Baraguay d'Hilliers qui a déclaré que le ministère 

ne s'était pas trompé sur les intentions de la réunion ; qu'on 

avait voulu témoigner son mécontentement sur la violation 

de promesses faites ; mais que d'ailleurs, si le ministère s'at-

tachait à suivre fidèlement le programme proelamépar M, Sé-

nard, il pouvait compter sur le concours de la réunion Bara-

guay-d'ilillicrs. 
Le Journal des Dèbals ajoute à ces détails que M. Jean 

Reynaud, le partisan avoué du socialisme au ministère de 

l'instruction publique, et nuteuv, dit-on, de la fameuse 

proclamation aux instituteurs primaires, en faveur de l'igno-

rance, quitte le sous-secrétariat de ce département, et que, 

d'un autre côté, il parait certain que M. Carnot verrait sa dé-

mission agréée, aussitôt qu'il jugerait convenable de céder 

aux instances qui lui sont adressées h cet effet. 

— Le projet sur le rachat des chemins de fer n'est que 

retiré de l'ordre du jour. 1\ y reparaîtra aussitôt que M. Goud-

chaux aura pris un parti sur les questions de détail et sur les 

formules du rachat. Noui croyons que le principe même de-

là loi est accepté par M. Goudchaux. 
— Le général Cavaignac, chef du pouvoir exécutif, s'est 

entendu avec le comité du travail sur les mesures à prendre 

pour la dissolution des ateliers nationaux. 

Les ouvriers des ateliers nationaux seront renvoyés dans 

les ateliers particuliers où le travail existe. 

Dans chaque mairie, les ouvriers trouveront des rensei-

gnements qui leur feront connaître les ateliers qui attendent 

des ouvriers. Ceux qui ne pourront pas travailler recevront 

provisoirement des secours à domicile ; enfin, un certain 

nombre d'ouvriers seront envoyés en Afrique pour exécuter 

un plan de colonisation. 
L'Assemblée nationale commencera lundi prochain la dis-

cussion du projet de décret proposé par la commission, sur 

le rapport de M» Falloux. 
— Les renseignements qui ont élé déjà recueillis par l'ins-

irnetion ont appris que la veille de l'insurrection, jeudi, pen-

dant toute la journée, le» chefs de chacune des sections 

principales des insurgés s'étaient portés sur le» lieux où cha-

cune de ces sections devait se trouver le lcndemÉiin, ci que 

ià, ceux quidevaienteommander ont reçu leur» instructions1, 

avec l'indication de l'emplacement des barricades h cons-

truire, et des maisons dont il fallait oecuper les fenêtres. 

L'organisation des sections et des brigades était mule 

faite, car elle correspondait à celle des ateliers nationaux: i! 

y avait des lieutenants, des brigadiers, des chefs d'escouade, 

et l'on comprend avee quelle, facilité pouvaient se préparer 

les projets et se transmettre les ordres, entre des hoaunes 
placés ainsi dans des relations de chaque jour. 

Indépendamment des rendez-vous que les chefs s'éiaient 

doanés dans la journée sur les divers points où devait le len-

demain se livrer le combat, ils s'étaient tous réunis le jeudi 

soir pour s'entretenir encore et s'exalter mutuellement dans 

un rendez-vousgénéral qui eut lieu sur la «placé du Panthéon. 

On se rappelle, en effet, que, dans la soirée de jeudi, des co-

lonnes considérables se portaient dans le quartier Saint-Jac-

ques pour se répandre ensuite du côté de l'Hôtel-de-Ville et 
de la Bastille. 

Il parait que les barricades devaient commencera ètreéle-

vées durant celte nuit même. L'instruction fera sans doute 

connaître les causes qui ont fait différer l'explosion de l'in-
surrection. 

— On assure que M. Bureaux de Puzy , représentant du 
peuple est nommé préfet de police. 

—Ou annonee que par arrêté du chef du pouvoir exécu-

tif, un camp de 50,000 hommes va être formé i Versailles. 

Plusieurs régiments, venus à Paris par suite de l'insurrec-

tién, viennent de recevoir l'ordre de se rendre dans divers 

canlonn«menis du département de Seine-et-Oisc. M. le gé-

néral de division Foucher, commandant la 1" division mili-

taire est , dit-on , nommé au commandement des iroupes 

qui doivent former le camp. M. le colonel Rolin, chef d'élat-

major de la même division , est désigné pour remplir les 

fonction! de chef d'état-major du camp. Il est spécialement 

chargé de prendre toute» les dispositions nécessaires pour 
l'établissement des iroupes dans la plaines ne Bue. 

— D'importantes découvertes paraîtraient avoir été faites 
aujourd'hui, dans la matinée, parles magistrats et les mem-

bres des commissions militaires qui suivent sur les événe-

ments des 23, 24 , 25 et 2Gjuiu et sur le complot a ' 

tache. Des pièces et documents de la plus haute i ' '
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on été saisies, et l'on sérail désormais fixé sur r
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réels de l'insurrection. aes chef
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— D'après le relevé efliciel du Moniteur , p
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hôpitnux sur les morts et blessés provenant des i ^ ̂
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juin, les hôpitaux ont roçu du 23 au 28 juin , savo
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individus dont 900 civils, 846 militaires et 25 f
eni
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ce nombre, 1G2 étaient déjà morts en entrant dansT'^
1

' 
pilaux. 11 en est mort, depuis , 195 , et il en est

 s
 ■ 

11 reste en ce moment 1267 blessés dans les bon'?' 
364 dans les ambulances. P au* et 

— Un grand nombre d'habitant» de Paris , de vil|
e 

communes des départements, se son empressés d'ad* ̂  

pour les 'blessés , du linge et de la charpie. Le délé^'^' 
gouvernement près l'administration des hospices n^^' 

vant adresser à chacu une lettre spéciale de reme'rcin ̂  
prie les donateurs de recevoir l'expression de sa n

r
 t^' 

reconnaissance et «elle de l'administration tout <> ilL 

Grâce à ces envois el à ceux qu'il est encore permis d' ■ 
rer, l'adminittration des hospices de Paris se verra a °'' 

de donner aux blessés tous les secours qu'ils sont enT-

d'attendre du patriotisme , du dévouaient et de !a
 sv

 r
°" 

thie de leurs concitoyens. Le secrétaire général, L.th * 

(Moniteur.) °ST' 
— On ne sait quelle main mystérieuse conduisait! 

opérations des révoltés, mais leurs barricades étaient « 

truites avec un art infini ; elles avaient des chemins couve? 

des créneaux comme une forteresse, et celui qui avait n '' 
side à leur construction devait être un ingénieur milita 

Les insurgés avaient ensuite établi entre deux barricades un 

fonderie où se faisaient les balles et se servaient d'un an», 

reil qui les multipliait à l'infini. La poudre-coton , dont i|
8 

faisaient usage , se fabriquait chea un pâtissier flu |
aiI bourg. 

Ils avaient essayé de faire des canons avec des tuyaux de 

gaz ; mais ils ont fini par en découvrir deux ou trois de petits 

calibres , chez des ferrailleurs qui sont en assez grand nom-

bre dans le quartier, et ils en ont fait usage. Il leur est arri-

vé, quand ils manquaient de balles, de couper des tringle» 
de rideaux par morceaux el de s'en servir. 

Ils étaient bien persuadés qu'ils triompheraient, car il< 
ont fait des réquisitions et donné en échange des bons signés 
parles chefs et payables à l'Hôtel-de-Ville. 

— ©n a tenté, dit-on, d'arrêter le distributeur du journal 
le Père Duchesne qui se rendait à Valenciennes. Il avait dis-
paru. 

— Au nombre des inculpés arrêtés aujourd'hui figurait 
un ancien officier supérieur, un capitaine de la garde natio-

nale, un lieutenant de la garde nationale et un certain nom-
bre d'anciens gardes municipaux* 

On remarque aussi que parmi les insurgés pris les armes 

à la main , il se trouve près de trente gardiens de Paris. 

— On sait que la première attaque, des insurgés a eu lien 

du haut des fenêtres du troisième étage de la maison Jonvin, 

porte Saint-Denis. Quand la garde nationale se fut rendue 

maîtresse de la barrière et de la maison, on n'y trouva qu'un 

seul combattant. Ceux qui avaient loué l'appartement sont 
dil-on entre les mains de la justice militaire. 

— Plusieurs cantinières, notamment dans la 12* légion, 
ont élé mises en état d'arrestation. 

— Pendant la journée du samedi, et à la nouvelle que la 

cavalerie en garnison à Fontainebleau se dirigeait sur Paris, 

des barricades ont été élevées à Essonnes pour empêcher le 
passage, des troupes. 

Vingt hommes au plus de la garde nationale d'Essonne? 

ont pris les armes , mais la garde nationale de Corbeil est 
venue immédiatement mettre un terme à ces tentatives ne 
désordre. 

On procède aujourd'hui même an désarmement de l!t 

garde, nationale d'Essonnes. 

— La eour d'assises de la Seine a ouvert ce matin, 'ous 

la présidence de M. le conseillsr Victor Foucher, sa session 

pour la première quinzaine du mois de juillet. Le vendredi 

14, l'abbé Juin-d'Allas, président d'un club, comparaîtra de-

vant le jory sous l'accusation de faux cl de banqueroute 

frauduleuse. Le lendemain 13, le nommé Jourdan sera juge 

pour provocation au pillage. 

— Le général Bedeau n'a point été nmputé, il a été at-

teint d'une balle qui a traversé les muscles de la partie i -

terne de la cuisse, mais la blessure ne présentait pl"s ct 

malin aucun caractère de gravité. > 

— La blessiuc du général Duvivier prend un caractère 

plus en plus alarmant ; le docteur Baudens a reconnu o 
lésion grave dont les 'suites peuvent être dangereuses, 

n'est qu'aujourd'hui, vers dix heures, qu'il a été transpo 
au Val-de-Gràce. p 

— M. Pinard, avocat-général près la cour d'appel de n
1
 ^ 

est nommé procureur de la République près le irroW» 

première instance de la Seine.
 (

j
0 

— On assure que M. Bureaux de Puzy, représentant 

peuple, est nommé préfet de police.
 ( 

— M. Ferdinand Barrot, élu représentant d'Alger a 

semblée, nationale, est arrivé à Paris. _
 [fS 

— La grrde. mobile, comme on le sait,{ a fait lic!'.P
 r

^„ 
nombreuses ; il faudra compléter son effectif- Tout tai | 
sager qu'il ne sera ni long ni difficile de remplir ses 

Les volontaires s'offrent de {toutes parts, même de a 1^ 

vince. Trois jeunes officiers de Lorient ont demam 

incorporation dans la mobile. • j
3

ns 
— La dissolution des ateliers nationaux a ame <-
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 C
es mots sur le drapeau enlevé par b capi-

Bonncmain, blessé à la barricade de la rue Royer-

Ù)][1ilnneur ma propriétaires qui sic font pas payer leurs 

",«• mort à ceux qui en font payer! Vive la République! 

Dimanche soir, on apercevait de la barrière de Fontai-

IHU de grandes flammes s'élevant du côté du Panthéon. 

fC<i nsursés delà barrière disaient en dansant ; Voici Paris 

éclaire la banlieue ; demain la banlieue éelaircra ce qui 

Jes'icra de Paris. » 
— On assure qnc, pendant 1 occupation de 1 Ecole de 

n t nar les insurgés, la caisse de cet établissement , con-

tenant à peu près 40,000 fr., a élé enlevée par eux. 

— Dans une des fabriques de produits chimiques de la 

banlieue,les insurgés sont venus demander de la poudre 

colon- «Nous en avons obtenu ailleurs, disaient-ils, ct Ton 

nous en fait. » Le fabricant dont il s'agit avait jeté à l'eati , 

dfpuis vendredi , tout ce qu'il en possédait. 

— Le concierge de l'hôtel de Paris a reconnu dans les rangs 

de prisonniers qui passaient rue Richelieu, un étranger de 

bonne mine qu'il avait vu à diverses reprises venir rendre 

visite à una princesse russe , Madame de W... , domiciliée 

dans cet hôtel. 
— Au milieu du détachement de gardes nationaux venus 

ikMsntfort-l'Àmaury , on distinguait, en blouse , M. Lepe-

Ictier - d'Aunay , l'un des vice présidents de l'ancienne 

Chambre. 
— M. d'Haussonville , ancien député, a amené un déta-

chement d'une commune de Seine-et-Marne , dont il est 

maire. 

— Un détachement de Falaise n élé amené par M. de 

Chappedelcine, ancien attaché à l'ambassade suisse. 

— On remarquait aussi hier dans Paris les gardes natio-

nales de l'Allier et de la Haule-Saône. 

— Au Havre , les arrivages de troupes pour Paris se suc-

cèdent sans interruption dans le port. Le 29 , la corvette à 

vapeur le Castor, commandée par M. Salomon , iieutenant 

de vaisseau , est arrivée de Brest, ayant a son bord un déta-

chement de 300 hommes d'infanterie de marine. A la même 

marée, le bateau à vapeur de l'Etat le Pétrel et la frégale 

le Missouri , expédiés aussi de Brest, ont apporté environ 

'■MO hommes d'infanterie de marine et 400 gardes natio-

naux de Brest. 

--Au premier appel au patriotisme des provinces,la ville 

«eUsnc (Nièvre) avait envoyé à Paris un détachement de 

cent vingt gardes nationaux , sons le commandement de M. 

^ en.
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— De nombreux enrôlements ont déjà éle fails depuis J t 

quelques jours pour la garde mobile. On annonce.qu'elle va j ; 

changer de nom el qu'elle prendra celui déjeune garde.
 ( 

— On se rappelle que M. (iondchaux, ministre des finan-

ces après la révolution de Février, avait donné sa démission 

parce que le gouvernement provisoire insistait pour l'orga-

nisation des ateliers nationaux et s'opposait à ce que l'on fit 

des avances aux caisses Gouin , Ganneron et Baudon pour 

venir en aide au commerce. On nous assure aujourd'hui que 

M. Coudchaux, redevenu minisire des finances, persiste à 

venir en aide au commerce ; on ajoute même que la maison 

Ganncron doit, sous peu de jours, recommencer ses opéra-

tions de banque. 

— M. le général Cavaignac a décidé que tout ex-garde mu-

nicipal qui pourrait justifier de ses antécédents honorables 

serait admis à faire partie de la nouvelle garde républi-

caine. 

— La ville est enfin débarrassée des étalagistes ct des 

marchands de brie à brac, qui, depuis la révolution de Fé-

vrier, obstruaieni toutes les places, les carrefours ct les bou-

levards. Le préfet de police a enfin public un arrêté concer-

nant les marchands qui stationnent sur la voie. 

— On annonce que M. Emmanuel Arago , ministre de 

France en Prusse, va'venir à Paris en vertu d'un congé. 11 

paraît certain que M. Arago, dont la conduite a donné lien 

à de nombreuses observations, ne retournerait plus à Berlin. 
 i 

(Correspondance particulière de /aLinEUTfi.)
 aa 

AssessaMée n»4skm»3<?\ s pi 

'Siance du V juillet 1848. — PRÉSIDENCE »B K, MABIB. 

M. le président prend place au fauteuil à deux heures dix ' 

minutes. La séance est ouverte à deux heures vingt minutes 

par la lecture du procès-verbal , qui est adopté sans observa-
tions. j

f] 

M. Marie : Citoyens représentants , la parole est à M. Ba- \ 

baud-Laribière, rapporteur du comité des pétitions. ^ 

a Le citoyen Apian aîné, à Bordeaux, demande que la qua-
 (

j
( 

litê d'électeur ne soit pas refusée au failli non-eoneordalaire.
 fi

| 

— Ordre du jour, P 

« Le ciloyen Desprèa, travailleur à Laigle, demande que ies Q 

clubs soient fermés, ou qu'ils soieut soumis à une surveillance 

très-sévère. » 

Le comité propose l'ordre du jour. Le renvoi à la commis- f 

sion est demandé et prononcé. P 

* La dame Marie Aimée Delage, à Bordeaux, demande la ^J 

création de maisons d'asile sous ia dépendance du Gouverne-
 t 

ment, et propose plusieurs mesure» dans l'intérêt de l'huma- j^" 

nité; » 

Renvoi au ministre de l'intérieur. 

<« Le citoyen Saint-Elme, à Tournosi, demande qu'on fasse
 (

i 

cesser les travaux de ia maison centrale d'Evsses. » — Ordre 
du jour. 

« Le citoyen Pctitain, à Checy (Loiret), se plaint d'injustes 

persécutions dont i! aurait été victime delà part des agents 

île la pofee secrète , el demande, la création d'un eonseil de 01 

discipline pour celte parité de la police. >• — Ordre du jour. !( 

« Le citoyen Moquet, à Bordeaux , demande l'abolition du 0 

régime cellulaire, et signale la lenteur des instructions judi-

ciaires. » " 

« Le eitoyen Pinlart, détenu à Vendenve , demande que 

tous le» prisonniers soient rel&chés. « a 

» Le citoyen Alphonse Gerder , sous-lieutenant à Bttche , 

demande l'abolition du régime cellulaire. «> 1 

Le comité de l'intérieur, chargé de l'examen de ces trois pé- c 

titions , demande , par l'organe du rapporteur, que les deux *• 

premières soient écartées par l'ordre dit jour. Quant à la troi-

sième , évidemment l'œuvre d'un homme honnête et sensible, x 

qui signale avec énergie les horreUrs dont la maison de dé- ? 

tention utilitaire est le théâtre , la commission propose le ren- J 

voi au ministre de la guerre. — Adopté. ' 

il. Etienne dépose le rapport de la commission chargée de 

l'txatnen du projet de règlement définitif du budget de 1848. 1 

Dépôt de nombreuses adresses de félicitations envoyées de ' 

divers points de la France à l'Assemblée , à l'occasion des évé- ( 

nenaenls qui viennent d'avoir lieu dans ia capitale. ( 

| Un orateur demaude le rettvoi au* bureaux du projet de loi 

i relatif à l'instruction primaire , qui a été déposé hier par M. ' 

| le ministre de l'instruction publique. Celte proposition est ap- J 

puyée » et le renvoi dans les bureaux est, après une longue 3 

discussion, ordonné à une grande majorité. 

Un Membre , au nom du comité de la guêtre, soumet un ■ 

rapport sur un projet relatif à la formation d'une gendarme- 1 

rie mobile dans les départements de l'ouest. Les conclusions 

du rapport tendent à accorder au ministre le crédit qu'il de-

mande, ainsi que l'urgence. 

M. Davy, rapporteur des pétitions, a la parole. 

a Plusieurs citoyens à Paris demandent le rétablissement du 

divorce. » — Renvoi au ministre de la justice, 

i Le ciloyen Bory, à Paris , demande l'application du jury 

• aux délits correctionnels, et l'application de la peine par le ju-

ry. Renvoi au comité de législation. 

: Le ciloyen Dupuis , à Paris , propose de rendre la concur-

rence plus loyale, de modifier la loi des faillites ; de rendre le 

[ recours en justice accessible à tous ; de perfectionner l'insti-

tution de la garde nationale; d'établir une caisse de retraite. 

' Renvoi au comité des renseignements. 
1 Le eiloyeu Peignant, propriétaire à Saint-Symphorien 

(Rhône), présente un projet de loi ainsi conçu : 

« Tous les actes sous seing-privé, reconnaissances de dettes, 

E seront nuls de plei.i droit s'iis ne sont enregistrés dans les trois 

mois de leur date. Sont exceptées les traites tirées d'une place 

r
 *ur une autre. Ordre du jour. 

! Le citoyen RrunLavalnne, & Turcoing, soumet un projet de 

* code, industriel. Renvoi au comité des travailleurs. 

Le citoyen Kœnig, h Paris, demande que l'on s'occupe de la 
c question sociale ; que l'on diminue le nombre des employés ; 

n que, l'on supprime le budget des cultes. 11 propose des réfor-

x me* dans l'instruction. Ordre du jour. 
1 Le ciloyen de Lamelle, maire de Longues (Seine-et-Marne), 

demande, que l'échéance des obligations par hypothèques soit 
reculée, Ordre du jour. 

Le citoyen Benjamin Lery, à Paris , demande que tout duel 

entre deux représentants tin peuple soit défendu pendant 

toute la durée de la session. (Hilarité prolongée. (Ordre du 
jour. 

Le ciloyen E. A. Mansart , de Gravelines , demande l'a-

brogation des lois du 18 mai 1816 , du 7 janvier 1817 , du 17 

mai 1826 , du 10 avril 1831 , du 16 février et du 24 mai 

1884du 12 mai et du 9 septembre 1835 , et du 13 mal 
1836. (Organisation judiciaire.) Ordre du jour. 

Le citoyen Armand de Riom , do IVantes, demande la révi-

sion des décrets du gouvernement provisoire , ou leur sanc-
tion par l'Assemblée nationale. 

Le citoyen Fauque, à Paris, envoie des observations sur cer-
tains actes du gouvernement provisoire. 

Le ciloyen Denis, à Rouit (Marne) , demande que tous les 

décrets du gouvernement provisoire soient soumis à une com-

mis ion qui en proposera à l'Assemblée l'approbation, la sup-

pression ou la modification. 

Sur ces trois pétitions , la commission propose l'ordre du 

jour. Adopté. 

Le ciloyen Roche, à Toulouse, demande le rétablissement du 

calendrier républicain, perfectionné comme il l'indique. 

(Bruyante hilarité.) Ordre du jour. 

Le ciloyen Dobl, à Paris , soumet à l'Assemblée plusieurs 

observations en matière d'administration publique. Ordre du 
jour. 

Le citoyen Monniol, à Paris , demande l'institution d'une 

commission d'enquête chargée d'examiner les titres des candi-

dats à toules les places. Ordre du jour. 

Le citoyen Degissey, cultivateur à Septeuil (Seine-ct-Oise) , 

propose une série de mesures : 1° sur l'élection du maire et 

du conseil municipal de chaque commune, des juges de paix 

el des juges du tribunal de commerce , des jurés, des repré-

sentants du peuple; 2" sur les caisses agricoles et sur l'impôt. 

Dépôt an bureau des renseignements. 

Les citoyens L. Hébert, licencié en droit, el Dulertre deVé-

tueil, ex-officier de dragons, à Paris , demandent que toutes 

places et fondions publiques, en dehors de celles de minisires 

el membres du pouvoir exécutif, soient mises au concours. Ils 

demandent en outre qu'aux deux ministres des travaux publies 

et du commerce, il soit adjoint une commission chargée d'exa-

miner toutes les inventions nouvelles, et d'en faire un rapport. 
Ordre du jour. 

Le ciloyen Cahuzac demande que l'Assemblée s'occupe in-

cessamment d'un code rural simplifié , pour empêcher des 

procès ruineux aux habitants des campagnes. — Ordre du 
jour. 

Le citoyen Bart, à Paris, demande que la polygamie soit au-

torisée, et présente des considérations à ce sujet. Longue ct 
bruyante hilarité. Ordre du jour. , 

Le ciloyen 3. Chat fils, à Villefonl (Lozère), demaude qu'il 

soil nommé dans chaque département, par les électeurs, des 

députés supplémentaires, qui auraient droit de siéger au fur 

el à mesure des vacances. Dépôt au bureau des renseigne-

ments. 

Le citoyen Feuillet, greffier de justice de paix à l'isle (Vau-

cluse), demande la révision de l'art. 822 du Code civil (loi sur 

Jes successions et partages,, formalités el droits relatifs.) Dépôt 
ou bureau des renseignements. 

Le citoyen Nicolas Hory,à Paris, demande qu'il soit fait des 

lois pour moraliser la société. Ordre du jour. 

Le citoyen Cazel, à Paris, envole des observations relatives 
à la loi sur les faillites. Ordre du jour. 

Le citoyen Naquarl, ex capitaine d'artillerie , à Foug ,(Meur-

the), demande que les décrets du gouvernement provisoire 

cessent d'êlre mis à exécution jusqu'à ce que l'Assemblée na-
tionale ail statué à leur égard. Ordre du jour. 

Le citoyen Horoy, h Paris, demande que, dans l'intérêt de la 
vérité, et pour que les opinions contradictoires soient en pré-

sence , tous les journaux soient tenus d'insérer, tous les huit 

jours, cent lignes envoyées par lesjournàttx de la localité.Ordre 
du jour. 

Le ciloyen Haillardaîné, à Caen, demande que tous les mem-

bres du pouvoir législatif ou du pouvoir exéculif
}
 exercent 

temporairement leurs fonctions, et ne puissent être réélus 

qu'après un intervalle égal à la durée de leurs fonctions. Ordre 
du jour. 

Le citoyen Destenque, à Rocheforl, demande que la qua-

lification de citoyen soit employée au eein de l'Assemblée 

nationale et dans tous les actes officiels el publics. Ordre du 
jour. 

Le ciloyen Lugan, ancien avoeatà la cour d'appel doTou-

, louse, offre de faire l'abandon k l'Etat do ses droits à la suc-

cession de Gabriel-Olivier-Benoit Dumas, ancien receveur gé-

néral d'Orléans, décédé h Paris le 19 mai 1777, se montant à 
86 millions, et dont, en vertu des lois d'alors sur la déshéren-

ce, Philippe-Egalité aurait réussi à se faire mettre en posses-

sion. Il demande une loi qui aurait pour objet de faire resli-

, tuer à lou» les détenteurs de successions tombées en déshé-

rence, les valeurs qui leur seraient échues à ce litre.— Ordre 
^ du jour. 

Le citoyen Debost demaude la modification deKimlUutién 
du jury. — Renvoi à la commission. 

Le citoyen Remicce (Ange-Pierre), en Corse, émet le vœu de 

e voir Louis-Napoléon présider aux destinées de la France, soit 

- en qualité de consul, soil en qualité d'empereur. (Hilarité.) 
— Ordre du jour. 

Le cit. des Essars, rapporteur : Le citoyen Charles Henry, à 
n Paris, se plaint de malversations exercées contre lui. — Ordre 

du jour. 

;, Le citoyen Cau, à Paris, demande qu'il soil rendu un décret 

is ordonnant aux tribunaux d'accorder un délai progressif, sui-

;e vaut la somme due. à tout débiteur ou saisi. — Ordre du jour. 

Le citoyen Jean Baptiste Pierre, à Paris, porte plainte con-

le lie un notaire qu'il signale comme prévaricateur el contre sey 

] complices. — Ordre du jour, 

la Le citoyen Le Turc, à Paris, réclame des actions de la ton 

i ; line du Pacte social, qui auraient injustement été frappée» de 

T- 1 déchéance. — Ordre du jour. 

Le cit. Boutique, rapporteur : Le citoyen Nansot, à Paris, 

i), signale 3e nombreux abus qui auraient été commis par plu-



rieurs avoués de
 t
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La darne Ëveiil », a'ïeî î.biï,*} îutaiffiV îcjcuf! i arréra-

ges de ia pension tleL «gfitecwîe de FrtE^Ci*-Oill«d' il ter, son 
père, qui eu avait faitt 'abandon en 1814. — Ordre 4u jour. 

Le cit. ï'avart, rapporteur : Le citoyen Couriol, à Peyrus, 

au Sjp (Orne), demande l'ajournement de la session ordinaire 

de mai des conseils municipaux, jusqu'à leur renouvellement 

intégral d'après les principes républicains démocratiques. — 
Ordre du jour. 

Le citoyen Pastourèt demande qu'il soit planié des mûriers 

le long des routes do midi de ia Franc*. — Renvoi aux minis-

tres de l'intérieur, du commerce et de l'agriculture. 

Un grand nombre d'habitants d'Argenteuil demandent l'an-

nulation d'un arrêté, en date du 6 mai 1848, pris par la com-

mission du gouvernement,,de Seine et-Oise, qui a adjoint dix 

nouveaux membres au conseil municipal de cette ville. — Or-
dre du jour. 

Le cit. Foy, rapporteur : Le citoyen de Solles,'chef de ba-

taillon, adresse une pétition relative à la colonisation de l'Al-

gérie, comme moyen de donner du travail aux otfvrîers indus-

triels. —Dépôt au bureau des renseignemeuts. 

Le citoyen Thuillier, à Paris, demande que tous les bras 

inoccupés soient transportés en Afrique, et qu'il soit donné à 

chacun une portion de terre à travailler. — Dépôt au bureau 

des renseignements. 

Une pétition de M. Amaury est l'objet delà même décision. 

M. Desmars, rapporteur : Le citoyen Rogezy de Beaufort, à 
Campagnac (Aveyrou), demande que la ville de Philippevillo 

(Afrique) change son nom contre celui de Duponlville. — Or-

dre du jour. 

Des colons, propriétaires à|Cherchell{ demandent la conser-

vation de la place actuelle du marché comme place du com-

merce. — Renvoi au ministre de la guerre. 

Le citoyen Cannerais, à Paris, présente un plan d'organi-

sation du travail en Algérie. — Ordre du jour. 

Si. Dutreil, rapporteur ; Des gardes nationaux de la Seine 

demandent la formation de là légion du génie de la garde na-

tionale. — Us demandent à faire le service de la place comme 

le» autres gardes nationales ; à ouvrir des cours publics gra-

tuits de dessin, de géométrie, etc.; à être requis, en cas d'iu-

cendiej, comme auxiliaires aux pompiers , etc. — Renvoi au 

ministre de l'intérieur. 

Le ciloyen Peulat, à Paris, demande qu'il lui soit alloué une 

indemnité à laquelle il aurait droit, par suite de la suppression 

de son bureau de déplacement. — Ordre du jour. 

Le citoyen Bourrelly, à Paris, demande que le service do 

la garde nationale soit maintenu jusqu'à soixante ans. Les 

gardes nationaux de cinquante-cinq à soixante ans auraient un 

service à part, et formeraient un jury de justice de paix. — 

Ordre du jour. 

M.*** dépose le rapport de la commission chargée de l'exa-

men du projet de loi tendant à accorder au ministère de l'in-

térieur un crédit de 500,000 pour dépenses de sûreté géné-

rale. 
Le cit. Gouin, au nom de la commission des finances, lit un 

projet de loi qui attribue : 

Au président du conseil des ministre*, 10,000 francs par 

mois ; 
A chaque ministre en exercice, 8,000 fr. par mois. 

A chacun de» anciens membres de la commission exécutive 

5,000 fr, par mois d'exercice. 

Au secrétaire de ladite commission, 3,000 fr. 

La discussion de la loi municipale est reprise. Il est cioq 

heures. 

On passe à l'art. 5 ainsi conçu : « Les élections des conseil-

lers municipaux seront faites par les citoyens ayant leur domi-

cile réel, depuis six mois, dans la commune, et appelés à nom-

mer les représentants du peuple, selon le décret du 5 mars 

dernier et l'acte du gouvernement du 8 du même mois. » 

Le citoyea Babaud-Laribière propose par un amendement, 

d'ajouter : « Les élections des maires et adjoints. » 

Le cit. Sénard : La question soulevée par cet amendement 

est une des plus graves. Trois systèmes sont en présence : 

le système qui laisse la nomination des maires par le gou-

vernement ; le système qui livre à l'élection le choix des mai-

res ; et enfin le système qui, charge les conseils muuicipaujt 

du soin da nommer eux-mêmes , dans leur sein , les maires et 

adjoints. 
Nous avons pensé que, pour éviter des conflits, il était pré-

férable de laisser Je choix de» maires aux conseils munici-

paux ; la nomination directe par le gouvernement avait l'in-

convénient dé froisser souvent les conseils municipaux ; d'un 

autre côté, le principe de i'ôiéctfon ne pouvait pas être aban-

donné aux électeurs eux-mêmes , parce que les intérêts qui 

avaient nommé les membres des conseils municipaux pou-

vaient concourir encore à la nomination des maires , et alors 

la diversité des sentiments et des intérêts ne se trouvait plus 

représentée. 

Le ciloyen Paulin Gillon combat le principe de la no 

minatiou des maires et adjoints par les conseils municipaux , 

et appuie l'élection directe par tous les habitants de la corn 

mu ne. 

Le ciloyen Ferrouillat fait observer qu'il faut que les gens 

qui habitent la commune soient appelés seuls à voter, cat 

ils sont appelés à voter des centimes additionnels qu'ils 

paient seuls. Il ne faut pas que les forains poissent voter. (Oc 

rit) 
Le citoyen Sénard : Est-ce la propriété qui doit être repré-

sentée ? (Non ! non I) Est-ce le cens qui fait le droit ? n'est-c< 

pai l'individualité qui doit être représentée ? 

Une voix : Qui est-ce qui paie l'impôt? (Bruit.) 

Le citoyen Sénard : On me demande qui paie l'impôt ; c'es 

le propriétaire à cause de la propriété, mais ce n'est pas h 

propriété. (Ah ! ah !) Je dis que si vous adoptez ce qu'on vous 

propose, vous revenez sans vous en douter au cens électoral 

(Bruit.) 
L'amendement de M. Mortimer-Ternaux, qui consiste i 

exiger la résidence de six mois au lieu d'un an , est adopté. 

L'article 5 ainsi amendé est également adopté ; ou passe 

l'article 6 ainsi conçu : 
Art. 6. A cet effet, la liste électorale, révisée par le mair 

en censeil municipal, sera publiée six jours avant l'époque d 

la réunion de l'Assemblée' électorale. Lés réclamations seroti 

admises pendant cinq jours et jugées par le conseil municipal 

La clôture des listas aurai ieu e sixième jour. » 

Le citoyen Férouillat propose un délai de quinze jours. 

Cet amendement, combattu par le rapporteur, est rejeté. 

L'article est adopté. 
. Art. 7. Les sections établies dans les communes en vertu 

de l'article 44 de la loi du 21 mars 1831, procéderont par scru-

tin de liste à l'élection des conseillers municipaux pour taute 

la commune. Les votes seront recensés au bureau de la pre-

mière section. 

« Dans les communes où il est établi des sections en vertn 

de l'article 45 delà loi du 21 mars 1831, et dans les commu-

nes régies par l'article 44 de ladite loi, où le gouvernement 

croira devoir maintenir les dispositions des paragraphes 2, 4 

et 5 de l'article 44, les élections se feront séparément par les 

électeurs des sections. Les sections pourront être convoquées 

simultanément. >• 

Le citoyen Huot propose sur le second paragraphe un amen-

dement qui, après une discussion à laquelle prennent part le 

rapporteur contre et le ciloyen Babaud-Laribière pour, l'a-

mendemeut est rejeté. 

L'article 7 est adopté. 
Le ciloyen Picard propose un paragraphe additionuel ainsi 

conçu : 
«*Le maire et les adjoints seront choisis parle conseil mu-

nicipal et pris dans son sein. » 
Cet amendement est combattu par le citoyen Fr. Degeorge. 

Le citoyen Barthélémy essaie de présenter des observations 

à l'appui de l'amendement. Dans l'ancienne monarchie, s'écrie-

t-il d'une voix perçante, les maires étaient nommés par les 

communes... 
Une voix : Plus haut ! (Longue hilarilé.) 

L'orateur quitta la tribune. 

te cit. Freslon : J'ai toujours défendu le principe de l'amen-

dement; mais, en ce moment, l'application m'en semble in-

tempestive. L'art. 3 de la constitution permet au pouvoir exé-

cutif de suspendre pendant trois mois le maire d'une commu-

ne ; mais, en ce moment, où il est si nécessaire de ne point 

affaiblir l'autorité du pouvoir exécutif, il peut être dangereux 

de voter immédiatement le principe. Je demande le renvoi à 
la commission. 

Le citoyen Sénart consent au renvoi. 

Le renvoi à la commission, accepté par le rapporteur, est 
prononcé. 

Le citoyen Recui t, ministre des travaux publics, demande le 

vote d'urgence d'un projet de décret portant allocation d'un 

crédit de 6 millions pour l'achèvement des travaux du chemin 

de fer entre Pari* et Lyon, ChAlons et Collonges. 

Ce projet avait été présenté par le citoyen Trélat et ajourné 
par l'Assemblée. 

Une voix. El le projet du rachat des chemins de fer? (Agi-
tation.) 

Le citoyen Recurt. Ce projet est retiré. (Non ! non !) 

Le citoyen Marie. Le projet relatif aux chemins de fer sera 

retiré de l'ordre du jour sur la demande du ministre des finan-
ces. (Ah! ah!) 

Le ciloyen Desîongrais. On vient de nous demander 6 mil-

lions pour les chemins de fer. Nous ne pouvons voter d'urgence 

avant que le rachat des chemins ou le non rachat ait été pré-

senté. Je demande que l'Assemblée prononce avant tout cette 
question. 

Le citoyen Férouillat. Je supplie l'Assemblée de voter dès 

demain le projet des t5 millions. Il y a à Lyon 14,000 ouvriers 

qui meurent de faim en attendant des travaux. 

L'Assemblée décide que ce projel sera mis à l'ordre du jour 
de demain. 

Le citoyen président tire au sort une dépulalion chargée 

d'ailor à Lille assister aux obsèques du général Négrier : elle 

se compost; des citoyens Dahirel, Kœnig, Porion et Ternaux. 

Cette dépulation devra être rendue au chemin de fer du nord 
à 10 heures du matin. 

Le citoyen Carnot dépose un projet de décret relatif à l'ins-
truction primaire. 

La séance est levée à 6 heures îj2. 

Demain séance à 2 heures. 

EXTERIEUR. 

Alleanagne. 
SUISSE. Zurich, 24 juin. — Les volontaires allemands se 

préparent à une nouvelle invasion du grand-duché de Bade. 

On écrit deBiel, canton de Berne; qu'ils font tous les prépa-

ratifs nécessaires. 

SciiLESwiu-HoLSTEi.N. Rendsbourg, 2G juin. —On prétend 

sur la foi de lettres arrivées de Malaise, que l'Angleterre a 

fait les propositions de paix suivantes : 

Le duché de Sehleswig-lîolstein sera incorporé dans la 

confédération germanique. 

L'union personnelle avec le Danemark, est maintenu jus-

qu'à extinction de la ligne masculine, et le Gouvernement 

provisoire formera le futur ministère constitutionnel des du-

chés. 

Saxe, 27 juin',— On assure que le prince Czartoriski de-

vait être élu roi de la Bohême, il aurait garanti à la Russie 

la tranquillité de la Pologne, sous la condition toutefois que 

la Gallicie serait réunie à la Bohème. 

On pense que les états de Bohème seront supprimés ainsi 

que la charge de Burgrave. 

Angleterre. 

On lit dans le Morning-Chronicle: 

Si l'on transporte aux Marquises les familles des prison-

niers faits dans les barricades à Paris, avec eux, la dépense 

sera énorme; on n'y a' peut-être pas réfléchi: il faudra au 

moins cent bâtiments pour ce transport, et la dépense sera 

de 6 à 7 millions de francs. 

IWWTELLES MKJAsLES. 

— Un vol de couverts en argent a été commis hier, dans 

la soirée, au préjudice du propriétaire du café Sainte-Anne, 

par deux individus à qui l'on venait de servir à souper. Dé-

claration faite immédiatement à la police, il a été impossi-

ble d'atteindre les deux ndéoits compères. 

---On sait que le 48'de ligne a perdu 14 officie.-, a 

terribles journées de. juin. Parmi eux se trouva , i
 5 

nanl de.grenadiers H. Chavin , enfant de notre'm '
ieu,

e-
succombé le 23 en s'élançant sur les barricade- d i ^ > 

Baudoyer , à la tête de sa compagnie. En<*a4 i
 pla

<* 

de 1852, le lieutenant Chavin avait conoui° ?>1 V° °ntair
e 

Afrique.
 4 k 1 e

Paul
eUe eQ 

Un autre enfant de Lyon, cousin germain du 1' 

Chavin et engagé volontaire comme lui, le ser^mT6"3111 

Lançon, frère d'un membre de notre barreau, a^t \i
rief 

25 dans la rue St-Antoine au moment où le'iV f-u
 sé le 

sur la place de la Bastille.
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 juin 1848. 
Monsieur le rédacteur, 

Je viens de lire dans votre journal une lettre où 

sées les souffrances du commerce inférieur et le np
SO

rf>
ei

P
0

" 

que trouvent chez les juges du tribunal de commerce i^11' 
tils industriels et négociants assignés. ' lespe-

Cette lettre pleine de modération ne fait qu'imparf i 

sentir l'injuste préférence que tous remarquent dans 1 

ments du tribunal de commerce. 11 y a à Lyon , c'est
 S

^*~ 

connu de tous , de grandes maisons de banque'et n'"^
9
'' 

escompteurs, en suspension de payement. Les vale
US

.
e

-
UtS 

payées de ces maisons ont donné lieu à d'innombrabi"^ 

gnations ; mais chaque fois que ces assignations sont anr/i"'" 
sans qu'il soit besoin de demander des délais, le trib 

comme chose convenue et qui n'a pas besoin d'exnjic f"
8
'' 

ajourne et suspend ses condamnations. n> 

Au fond, on ne peut accuser celle modération; mais c 

est vraiment déplorable, c'est la différence faite entre c ^ 

débiteurs, débris de l'agiotage el de spéculations plu^
08 

moins hazsrdeuses,et les petits négociants et industriels DO * °^ 

vis, condamnés, exécutés de toutes façons et sans merci T"' 
un bon passif de deux ou trois millions, honneur et pitié r/

6
' 

vous ! ou adoucira la rigueur ordinaire du code decomrrtp r 

pour vous consoler, on vous évitera les jugements et les vT-

tes des huissiers. Mais saviez-vous d'avoir souscrit un seulhii 

let de 500 fr. que vous ne pouvez pas payer depuis que tout' 

affaires sont suspendues, allez demander un retard. Aor^ 

avoir pleuré votre misère et ajouté que vous êtes à boutiT 

toutes ressources , qu'il ne vous faut que du temps pour vei)
6 

dre, travailler et payer , ce sera grande grâce si on vous donne 

trois semaines, et soyez sûr que, ce temps écoulé, onjvous ac-

commodera d'un jugement en forme. Ce qui est étrange, c'est 

qu'à la même audience, Je banquier qui obtient jugement 
contre vous, est gratifié lui-même d'un ajournement. ° 

En bonne justice , messieurs du tribunal, si vous me con-

damnez, moi qui ne peux, h payer mon billet à M. le banquier 

c'est bien le moins qu'à son tour M. le banquier soit con-
damné à payer ses créanciers ; 

Sous les plus mauvais régimes de pouvoir absolu et de des-

potisme, la justice seule au inoins était égale pour tous. Est-

ce que le régime républicain, égalité, vaudrait moins ? Pour-

quoi patience el faveur aux parasites chevaliers des 10 et 12 

pour cent, et rigueur pour ceux qui produisent et font circu-

ler la richesse publique de mille laçons diverses ? 

Si ma voix était assez forte pour que les juges du tribunal 

de commerce pussent l'entendre, j'irais à leur barre el je leur 

dirais, en défendant contre leurs jugements : Prenez garde, il 

y a dans votre modération pour les uns et votre rigueur pour 

les autres , un danger plus grave que vous ne le pensez; il y» 

là le germe de divisions terribles et de mortelles jalousies, et 

si, (ce qu'à Dieu ne plaise) , il se levait sur votre ville, de ces 

jours malheureux où le cœur et les bras de tous sont nécessai-

res à la défense de l'ordre et de la liberté, peut-êlre verriez-

vous manquer dans vos rangs ceux qui auraient eu à souffrir 

de ces inexplicables préférences. A quoi bon défendre des gens 

qui vous pressurent ? Voilà ce que quelques-uns seulement 

disent, mais beaucoup le pensent. 

Soyez bons, soyez modérés dans vos jugements, les circons-

tances le conseillent ; mais soyez le pour lout le monde, et 

songez que si vous aviez une préférenceà faire, ce devrait être 

plutôt dans le sens inverse; la ville et son industrie peuvent 

êtres riches et prospères sans banquiers ; elles ne peuvent l'ê-
tre sans les mille petits industriels dont le travail et les pro-

duits font le bien-être et ia richesse de tous. A ceux-là, aWe et 

protection spéciales. 
Je leur dirais encore , h Messieurs du tribunal : Sftvez-vous 

quelle cause on donne à cette apparente partialité? On dit que 

vous êtes capitalistes, ou parents et amis de capitalistes, créan-

ciers des banquiers , et qu'à ce titre les banquiers obtiesnen 

votre indulgence. Garantissez-vous de ces malheureux soup-

çons en protégeant tous vos justiciables. ,, , 
Voilà ce que ja leur dirais ;mais pour que ma voix eut que -

que autorité , il faudrait qu'elle ne fût pas celle d'un l
,a

.
u

.
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diable condamné à payer 500 fr., et à la veille d'être saisi^ 

exécuté. On ne peut raisonnablement pas écouter un nom 

d'aussi peu d'importance. , .
 a 

Je suis sûr , Monsieur le rédacteur , que vous
 a

PP
rec

'
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. 
la justice des plaintes que je vous ai signalées, etquevous 

drez lui donner accès dans votre estimé journal; petit e 

résultera-t-il quelque bien. 

Je vous offre, etc. 
Un de vos abonnés, NAKBONNET. 

Bourse «te SLy«ït du 5 juillet 1848, 

Rouen, 412 80 comp Lyon,-SU 25, comp.-
1
^ ' 

228 75 liq. proe. — Banque, 1192 50 ex-dividende. 
— .— IIMMII ' v.mhrB 

CONDITION DES soins. — Lundi , o juillet i;vto. ' 

de ballots entrés à la Condition, 25.—Ouvrées, 

Grèges, 1. — Dernier numéro, 26. 

Il a été perdu le 29 juin, une tabatière en argent, 

bléc or , marqéecles initiales A. B. entrelacées. . 

S'adresser chez M. Philippe Baudier, rue St-DomtmH 

11 y aura récompense. 

L'un des rédacteurs , Directeur , W»» 

La Guillotièrc , intprim. de BAJAT. 

foi 


